
VictimesEspèces concernées

De nombreuses espèces d'Afrique, actuellement en 
danger ou menacées par le commerce de la viande 
de brousse, sont en voie d'extinction. C'est le cas par
exemple du pangolin géant et des grands singes.
Des espèces autrefois très répandues sont devenues
rares et ont déjà disparu de certaines régions.

Facteurs contribuant à la mise en danger d'une espèce par

la chasse commerciale:
● réduction de l'habitat
● habitat situé à proximité d'agglomérations urbaines
● petites populations
● poids supérieur à 4 kg
● taux de reproduction très lent
● progéniture peu nombreuse
● phase de développement longue
● concentration sur certains espaces vitaux/sources d'alimentation
● absence de structure sociale, densité de population faible
● activité diurne
● vie au sol
● comportement repérable (bruyant, par exemple) et 

déplacement très lent

Les espèces de grande taille ou facilement repérables sont
les premières victimes. La plupart sont des ongulés et 
des rongeurs. En Guinée-Èquatoriale, les rongeurs repré-
sentent 32% de l'offre; au Liberia, les céphalophes consti-

Les okapis ne figurent pas parmi les principales victimes du
commerce de gibier, pourtant, leur population de 6 000 à 
10 000 individus seulement ne peut résister à une chasse
intensive. Les okapis vivent principalement dans la forêt 
d'Ituri, au nord-est de la RD Congo, où fut créée en 1992 une 
réserve naturelle d'okapis sur 13 000 km². Au milieu des an-
nées 90, celle-ci fut classée patrimoine naturel mondial par
l'IUCN. Depuis que la guerre a éclaté en RD Congo, la vi-
ande et la fourrure d'okapis ont fait une forte apparition sur 

Les hippopotames font partie des cibles préférées pour le  
commerce du gibier. Dans certaines régions, ils menacent de 
s'éteindre. Entre 1990 et 1997 dans la seule région du nord 
du Parc de Virunga (RDC), 7 500 individus (75% de la réserve 
locale) ont été abattus pour leur viande.

Les céphalophes (antilopes de forêt) paient un des plus 
lourds tributs au commerce du gibier. Ils sont généralement
capturés a l'aide de collets ou de filets. On estime que leur 
population reste stable en dépit de la chasse intensive dont
ils font l'objet, ce qui ne signifie pas pour autant que les mé-
thodes actuelles perdureront. En Guinée-Équatoriale, le
nombre de céphalophes d'Ogilby abattus est deux fois
supérieur au taux acceptable, au Cameroun, il est onze
à treize fois supérieur. Le nombre de céphalophes bai 
abattus ici est également 9 fois supérieur à ce qui serait pos-

Céphalophe à
front noir pris
dans un collet.
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Colobe guéréza

Léopard

Famille d'okapis Hippopotame
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tuent 75% du gibier vendu.

sible à long terme. Le céphalophe bleu, qui vit en couple,  
est devenu très rare.

les marchés.

Weiche
Chimpanzés
Bonobo
Gorille
Drill
Mandrill
Cercopithèque de Preuss
Cercopithèque de sclater
Cercopithèque à queue de soleil
Cercopithèque à tête de hibou
Cercopithèque de brazza
Cercopithèque hocheur
Cercopithèque pogonias
Cercopithèque de Diane
Moustac à oreilles rousses
Cercopithèque à ventre rouge
Moustac
Guéréza noir
Colobe Guéréza
Mangabey à joues grises
Colobe ferrugineux
Éléphant de forêt d'Afrique
Hippopotame
Okapi
Buffle d'Afrique
Céphalophe zébré
Céphalophe d'Ogilby
Céphalophe noir
Céphalophe bai
Céphalophe à front noir
Céphalophe de Jentink
Céphalophe bleu
Céphalophe à dos jaune
Céphalophe à ventre blanc
Céphalophe de Peters
Bongo
Sitatunga
Tragulidé
Potamochère
Hylochère
Léopard
Chat doré
Civette
Pangolin géant
Crocodile nain
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